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ARTICLE 22

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde
que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État
contractant qui se trouvent dans la même situation. Les dispositions du présent
paragraphe s'appliquent aussi, nonobstant les dispositions de l'article 1, aux
personnes physiques qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux
Etats contractants.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État
contractant a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État
contractant d'une façon moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre
État contractant qui exercent la même activité. Les dispositions du présent
Paragraphe ne peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant àaccorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles,
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de
famille qu'il accorde à ses propres résidents.

3. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs
résidents de l'autre État contractant, ne sont soumises dans le premier État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourdeque celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires
du premier État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

ARTICLE 23

Procédure amiable

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant
ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendam-
ment des recours prévus par le droit interne de ces États contractants, adresser à
l'autorité compétente de l'Etat contractant dont elle est un résident, ou à celle de
l'État contractant dont elle possède la nationalité si son cas relève du paragraphe 1
de l'article 22, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition.

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle
n est pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre leCas par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant,
en vue d'éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord.

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voied'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels
Peuvent donner lieu l'interprétation ou l'application du présent Accord. Elles peuvent
aussi se concerter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus parle présent Accord.


